
Considérant que dans le cas d’une attribution en fonction de la puissance motrice il convient de tenir compte de
la puissance motrice déduite et que des possibilités de capture additionnelles, liées au navire, peuvent être attribuées;

Considérant que l’échange de jour pour des dépassements des possibilités de capture pour le cabillaud doit être
défendu afin de freiner la consommation de ces possibilités de capture;

Arrête :
Article 1er. Dans l’arrêté ministériel du 14 décembre 2007, portant des mesures complémentaires temporaires

de conservation des réserves de poisson en mer, sont insérés une division Ibis et un article 20bis dans le titre II,
chapitre Ier système d’utilisation collectif après l’article 20, comme suit :

« Division Ibis. — Allocation de possibilités de capture additionnelles en fonction de la puissance motrice
Art. 20bis. Dans le cas où un navire a, dans le cadre du Règlement (CE) no 1198/2006 du Conseil du 27 juillet 2006

relatif au Fonds européen pour la pêche, article 25 alinéa 3 sous b et c, réduit sa puissance motrice telle que connue au
registre communautaire de la pêche d’au moins 20 % , les possibilités de capture variables de ce navire par kW, tels que
définies aux articles 14 à 20, sont augmentées de 25 % . Cette possibilité de capture additionnelle par kW est
d’application sur tous les kW de ce navire repris sur la licence de pêche et ceci éventuellement après jonction des
puissances motrices. Cette possibilité de capture additionnelle par kW est liée au navire et elle n’est pas transposable
dans le cadre de la jonction des puissances motrices. »

Art. 2. Dans l’article 26, § 1er, du même arrêté est inséré un deuxième alinéa, comme suit :
″Contrairement à l’alinéa précédent échoit à partir du 15 juillet 2008 jusqu’au 31 décembre 2008 la flexibilité du

rabattement des jours de navigation à la demande de l’armateur ou de son remplaçant et ceci pour les dépassements
des possibilités de capture telles que définies à la division II, articles 23, §§ 1er et 2.″

Art. 3. Le présent arrêté entre en vigueur le 15 juillet 2008 et cessera d’être en vigueur le 1er janvier 2009.
Bruxelles, le 9 juillet 2008.

K. PEETERS

COMMUNAUTE FRANÇAISE — FRANSE GEMEENSCHAP

MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

[C − 2008/29340]F. 2008 — 2343

9 MAI 2008. — Arrêté du Gouvernement de la Communauté française fixant, pour l’année scolaire 2008-2009, le
nombre de postes de puériculteurs créés en vertu du décret du 2 juin 2006 relatif au cadre organique et au statut
des puériculteurs des établissements d’enseignement maternel ordinaire organisés et subventionnés par la
Communauté française

Le Gouvernement de la Communauté française,

Vu le décret du 2 juin 2006 relatif au cadre organique et au statut des puériculteurs des établissements
d’enseignement maternel ordinaire organisés et subventionnés par la Communauté française, article 5;

Vu l’avis de l’Inspection des Finances reçu le 19 mars 2008;

Vu l’accord du Ministre du Budget reçu le 21 mars 2008;

Vu le protocole d’accord de négociation du Comité de secteur IX, du Comité des services publics provinciaux et
locaux – section II et du Comité de négociation pour les statuts des personnels de l’enseignement libre subventionné
du 10 avril 2008;

Vu le protocole d’accord de concertation du Comité des organes de représentation et de coordination des Pouvoirs
organisateurs de l’enseignement et des Centres P.M.S. subventionnés du 10 avril 2008;

Sur proposition du Ministre de l’Enseignement obligatoire;

Vu la délibération du Gouvernement de la Communauté française du 9 mai 2008,

Arrête :

Article 1er. Le nombre de postes de puériculteurs de l’enseignement préscolaire ordinaire visés à l’article 5
du décret du 2 juin 2006 relatif au cadre organique et au statut des puériculteurs des établissements
d’enseignement maternel ordinaire organisés et subventionnés par la Communauté française est fixé, pour l’année
scolaire 2008-2009, à 122.

Art. 2. Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa signature.

Bruxelles, le 9 mai 2008.

Par le Gouvernement de la Communauté française :

Le Ministre de l’Enseignement obligatoire,
C. DUPONT

Le Ministre chargé de la Fonction publique et des Sports,
M. DAERDEN
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VERTALING

MINISTERIE VAN DE FRANSE GEMEENSCHAP

[C − 2008/29340]N. 2008 — 2343
9 MEI 2008. — Besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap tot vaststelling voor het schooljaar 2008-2009

van het aantal betrekkingen als kinderverzorgers gecreëerd krachtens het decreet van 2 juni 2006 betreffende
de personeelsformatie en het statuut van de kinderverzorgers van de inrichtingen voor gewoon kleuteronder-
wijs die door de Franse Gemeenschap worden georganiseerd en gesubsidieerd

De Regering van de Franse Gemeenschap,

Gelet op het decreet van 2 juni 2006 betreffende de personeelsformatie en het statuut van de kinderverzorgers van
de inrichtingen voor gewoon kleuteronderwijs die door de Franse Gemeenschap worden georganiseerd en
gesubsidieerd, artikel 5;

Gelet op het advies van de Inspectie van Financiën, gegeven op 19 maart 2008;
Gelet op de akkoordbevinding van de Minister van Begroting van 21 maart 2008;
Gelet op het onderhandelingsprotocol van het Comité van Sector IX, van het Comité van de provinciale en

plaatselijke overheidsdiensten – afdeling II en van het Onderhandelingscomité voor de personeelsstatuten van het
gesubsidieerd vrij onderwijs van 10 april 2008;

Gelet op het protocol van het overlegakkoord van het Comité van de vertegenwoordigings- en coördinatieorganen
van de Inrichtende machten van het onderwijs en van de gesubsidieerde P.M.S.-centra van 10 april 2008;

Op de voordracht van de Minister van Leerplichtonderwijs;
Gelet op de beraadslaging van de Regering van de Franse Gemeenschap van 9 mei 2008,

Besluit :

Artikel 1. Het aantal betrekkingen als kinderverzorger van het gewoon voorschoolsonderwijs bedoeld in artikel 5
van het decreet van 2 juni 2006 betreffende de personeelsformatie en het statuut van de kinderverzorgers van de
inrichtingen voor gewoon kleuteronderwijs die door de Franse Gemeenschap worden georganiseerd en gesubsidieerd,
wordt voor het schooljaar 2008-2009 vastgesteld op 122.

Art. 2. Dit besluit treedt in werking de dag waarop het ondertekend wordt.

Brussel, 9 mei 2008.

Vanwege de Regering van de Franse Gemeenschap :

De Minister van Leerplichtonderwijs,
C. DUPONT

De Minister van Ambtenarenzaken en Sport,
M. DAERDEN

*
MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

[C − 2008/29345]F. 2008 — 2344

5 JUIN 2008. — Arrêté du Gouvernement de la Communauté française approuvant le dossier de référence de la
section ″Aide-soignant″ (code 821000S20D1) classée au niveau de l’enseignement secondaire supérieur de
l’enseignement de promotion sociale de régime 1

Le Gouvernement de la Communauté française,

Vu le décret du Conseil de la Communauté française du 16 avril 1991 organisant l’Enseignement de Promotion
sociale, notamment l’article 137;

Vu l’avis de la Commission de concertation de l’Enseignement de Promotion sociale du 9 mai 2008;

Sur proposition du Ministre de la Jeunesse et de l’Enseignement de Promotion sociale,

Arrête :

Article 1er. Le dossier de référence de la section intitulée ″Aide-soignant″ ainsi que les dossiers de référence des
unités de formation constitutives de cette section sont approuvés.

Cette section est classée au niveau de l’enseignement secondaire supérieur.

Les unités de formation constitutives de la section sont classées au niveau de l’enseignement secondaire supérieur
de transition à l’exception de l’épreuve intégrée classée au niveau de l’enseignement secondaire supérieur de
qualification.

Art. 2. La transformation progressive des structures existantes concernées commence au plus tard le 1er jan-
vier 2010.

Art. 3. Le présent arrêté entre en vigueur le 1er septembre 2008.

Art. 4. Le Ministre ayant l’Enseignement de Promotion sociale dans ses attributions est chargé de l’exécution du
présent arrêté.

Bruxelles, le 5 juin 2008.

Pour le Gouvernement de la Communauté française :

Le Ministre de la Jeunesse et de l’Enseignement de Promotion sociale,
M. TARABELLA
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